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Organisation Universitaire



2 semestres à valider en DFASO et DFTCC
Travail en binôme obligatoire (valorisation du binomat lors de l’évaluation)

Obligation de transmission des coordonnées portables et mails de chaque étudiant
Communication uniquement du Chef de service sur votre adresse : 

prenom.nom@etu.umontpellier.fr

2ème SEMESTRE1er SEMESTRE



Enseignement par séminaires jusqu’à 16 h
DFASO 1 : 10 semaines – DFASO 2 : 8 semaines – DFTCC: 4 semaines

Vacations CSD dès 16 h toutes les semaines

Enseignement sur 2ème semestre pour DFSAO 1 et 2 uniquement
DFTCC : possibilité de faire le stage actif plus facilement car plus de séminaire

CLINIQUE

Cours obligatoires en séminaire par semaine



- CSCT Blanc 23-03-17 Examen CSCT  18-05-17 & 19-06-17
- Délibérations 1S – 23-02-17 Délibérations 2S – 06-06-17 Délibérations finales – 04-09-17
- MCC : Dates de rendus des quotas définitifs sans report 7 jours avant délibérations



3 vacations cliniques polycliniques sur une journée
Vacations Odontologie Pédiatrique – ODF sur 2 semestres
+ Stages Obligatoires CSD et Hors CSD (DFASO 2 – DFTCC)

- Obligations de présence en clinique car soumis à validation
- Vacations « Environnement Professionnel » obligatoires car soumises à validation 
- Sanction en cas d’absence non justifiée
- Pendre une blouse de clinique pour les stages sur les sites hors CSD



EXCLUSION DU CSD POUR UN DELAI
SUSPENSION SALARIALE

AVIS A LA SCOLARITE

IMPORTANCE DES COEFFICIENTS DANS LES UE = SANCTION EN CAS DE NOTE ELIMINATOIRE

NON VALIDATION = NON VALIDATION POSSIBLE DE L’UE DES CLINIQUE

Manquement = Sanction



Obligations Réglementaires



POINTS INCONTOURNABLES  AU CSD

- Droits inscription université et CHRU obligatoire – Pas d’entrée au CSD

- Médecine Travail SUMPPS - Vaccination obligatoire sauf CI – Pas d’entrée au CSD

- Valider son mail universitaire car les informations utiles y seront envoyées 

- Choisir un emploi du temps et un binôme et s’y tenir

- Suivre les formations de pré-rentrée (CPAM – M@cDent – Ergonomie – Hygiène…)

- Prêts de matériel par le CSD et lieu à respecter

- Formations Obligatoires av. DFASO 2
Sécurité – Rx Protection Personnelle – AFGSU Niveau 1 et 2



LES ETUDIANTS RECOIVENT UN SALAIRE
UNE PROCEDURE EST A FAIRE POUR RECUPERER

LES FEUILLES DE SALAIRE SUR INTRANET



Suivre ses Droits : DFASO 1 pas oublier de les ouvrir CPAM personnellement dès 01-01-17



PROCEDURE NOUVELLE : FEUILLE DE SALAIRE EN LIGNE



- Prêts de matériel par le CSD : 

Certificat de Prise en Charge 

à respecter et signer auprès de

Madame Corinne PEREZ





L’absence à une vacation par négligence vaut pour manquement professionnel
Une sanction adaptée sera prise

En cas de récidive l’interdiction temporaire au CSD sera prononcée

Le respect des personnels soignants et administratifs ne se discute pas
Tout manquement à leur égard ou aux missions qu’ils vous assignent seront sanctionnées

Le laboratoire de prothèse fait partie du centre de soins et n’est pas un « no man land’s »
Le nettoyage des lieux est obligatoire

Un porte empreinte doit revenir dès son usage : tout stockage sera sanctionné
Tous travaux « sauvages » sans identification seront éliminés

En cas de récidive l’interdiction temporaire au CSD sera prononcée

Les vestiaires font partie du centre de soins et ne sont pas des décharges publiques
Le Chef de Service et l’équipe soignante ont le droit de vérifier le contenu des vestiaires

La propreté et la bienséance sont obligatoires : tout manquement sera sanctionné

La validation des actes sur Mac@Dent avec un dossier parfaitement rempli est la règle
(ATTENTION HOMONYME – SAISIR N° DOSSIER C’EST MIEUX)

Pour les actes HN : la réalisation d’un devis est obligatoire – Ce devis doit être signé
Le patient vient avec ses documents et repart avec : DEMATERIALISATION

En ODF le patient reprend ses moulages et les éléments de son dossier contre signature
Tout manquement sera sanctionné

En cas de récidive l’interdiction temporaire au CSD sera prononcée

En cas d’exclusion temporaire du CSD : le CHRU et l’Université (Doyen) seront prévenues par le Chef de 
Service – Toute possibilité de sanction autre sera de leur appréciation



Hygiène & Nettoyage du fauteuil après les soins

Lavage des mains avant les soins OBLIGATOIRE
Port du masque au cours des soins OBLIGATOIRE

Soins des tenues et de la tenue (Lingerie) OBLIGATOIRE

Signaler tous dysfonctionnements (Panne, Casse, etc…) – VIGILANCE CITOYENNE



Nettoyage du fauteuil OBLIGATOIRE après les soins



Tri sélectifs des déchets

OBLIGATOIRE





CONSENTEMENT ECLIRE +++ 
IMPORTANT

TOUT PATIENT QUI VIENT POUR DES SOINS

- A une identité personnelle précise (étiquettes + nom + prénom + date de naissance)
S’assurer de la bonne identité

- Doit avoir reçu un livret d’accueil bleu qui lui explique comment fonctionne le CSD
Répondre à ses questions s’il en a 

Et
Assurer vous qu’il a compris que ce sont des étudiants qui le soigneront

- A la suite de première consultation on procède à la signature d’un consentement éclairé
Il est OBLIGATOIRE

Son absence dans le dossier médical est une faute
En cas de changement de traitement ou de thérapie : il faut réexpliquer au patient



LIVRET D’ACCUEIL BLEU











COMPORTEMENT ET FONCTIONNEMENT DEONTOLOGIQUE ET ETHIQUE AU CSD

Le patient n’est pas numéro, ni un objet de tractation…c’est un être humain 
Le patient doit savoir qui le prend en charge, comment et pourquoi : 

Le patient ne doit être délaissé sans motif et aucun motif ne justifie l’absence d’écoute

L’étudiant n’est pas un inconnu, ni un objet de pression…c’est un être humain
L’étudiant doit dans son expression, son comportement  être respectable

L’hygiène, la bien séance et la considération avec empathie font partie de la thérapie

Les mots  exprimés doivent être choisis en présence du patient pour éviter toute équivoque 
Répéter un message et simplifier le langage est le secret de toute entente et adhésion

La sincérité et la vérité valent mieux que la fuite ou la dissimulation
Tout problème qui n’est pas traité est un problème qui grandit

Vous n’êtes pas seul(e) et ne devez pas travailler en ermite

PLAN VIGIE PIRATE – VIGILANCE CITOYENNE ACCRUE



COMPORTEMENT ET FONCTIONNEMENT DEONTOLOGIQUE ET ETHIQUE AU CSD

Tout traitement clinique doit être pris en charge ne équipe (binôme + enseignants)
Le patient peux accepter ou refuser une proposition thérapeutique

L’équipe soignante n’est pas là pour faire la proposition thérapeutique du patient
Identitivigilance :

Avant toute prise en charge d’un patient, vous devez vérifier l’adéquation du rendez-vous avec 

le bon patient, le bon dossier, les bonnes étiquettes ou numéro IEP du patient et le bon geste à 

réaliser. Aucun acte ne doit se faire sans ces vérifications.

VALIDER SON MAIL UNIVERSITAIRE POUR RECEVOIR 
LES MESSAGES DE VOS PATIENTS ENVOYÉS PAR 

L’ACCUEIL

VOS PATIENTS TELEPHONENT ET LAISSENT DES 
MESSAGES SOUMIS AU SECRET PROFESSIONNEL

DONC PAS SUR 





POINTS POUR DEBUTER SUR M@CDENT
Ouvrir son identifiant obligatoire : mettre sa photo et coordonnées personnelles

Remplissage des dossiers de manière optimale
Scannage des documents obligatoires

Cotation des actes

- S’assurer de la bonne connexion personnelle (on ne prête pas son mot de passe)

- S’assurer de la bonne validation par le bon enseignant

- Obligation de coter les actes de soins et les actes de radiologie

- Obligation de remplir le dossier médical en conformité :

▪ Historique – Plan de Traitement

▪ Odontogramme début et actuel

▪ Remarques annexes après chaque acte

▪ Ordonnance – Dossiers spécifique (paro ou autre)

- Obligation de valider par un enseignant (NE PAS SE TROMPER D’ENSEIGNANT !!)

- NE JAMAIS FACTURER LES ACTES !!

- Pr TORRES & VALCARCEL ONT UNE VISION COMPLETE DET TOUTES VOS SESSIONS
(UN POINT REGULIER PERSONNEL EST FAIT AVEC TOUS LES ETUDIANTS)





Dématérialisation

- Dématérialisation complète des dossiers

- Scan de documents obligatoires :

▪ Consentement(s) éclairé(s) & Droit à l’image)

▪ Devis de prothèse – de parodontologie et autres

▪ Ordonnances

▪ Documents du patient susceptibles d’être utiles qui sont redonnés













Le matériel n’est pas inépuisable et irrespectable….





VALIDATION VACATIONS ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL 
SUR CARNET DE STAGE



AVOIR 
TOUJOURS 
AVEC SOI 

SON CARNET 
DE STAGE

CONNAITRE 
SON 

IDENTIFIANT



AVOIR TOUJOURS AVEC SOI SON 
CARNET DE STAGE

CONNAITRE SON IDENTIFIANT

EN DEHORS DU CSD
Stages hors structures odontologiques



PLUSIEURS SITES

Stage santé publique
Gérodontologie - 3 vacations de 3h
Handicap-psychiatrie - 2 vacations de 3h

DFASO 2 (5ème année)
Stage UCAA
UCCA - 1 vacations de 6h

Stage médico-chirurgical
1 journée de vacation en chirurgie maxillo-faciale (CMF)

DFTCC (6ème année)
UCCA - 1 vacations de 6h
Urgences Gui de Chauliac (UTEC) – 1 vacation de 4 h



Stage Clinique FontFroide  - Principes et Obligations





FAC 
ODONTO

Responsables : Dr Vincent BRUN – Référent CSD : Pr Jean VALCARCEL

Etudiants concernés : DFASO 2
Objectifs :
-Hygiène Bucco-Dentaire chez les patients en situation pauci-relationnelle

-Accompagnement de l’équipe IDE dans les soins bucco-dentaires

- Faire un Bilan Bucco-Dentaire selon les possibilités (compliance – accès)

- Contrôle Présence Émargement



Stages de MEDICO-CHIRURGICALE (UTEC Urgences  Gui de CHAULIAC) – DTTC



Stages de MEDICO-CHIRURGICALE (UTEC Urgences  Gui de CHAULIAC) – T1



Stages de MEDICO-CHIRURGICALE (UTEC Urgences  Gui de CHAULIAC) – T1



Stages hors structures odontologiques

DFASO 2 / DFTCC 

PROCEDURE STAGES  2015-2016  

Stages “Urgences, Santé Publique, UCAA, Médico-Chirurgical» 

Vous allez effectuer durant cette année des stages (vacations hors 

structures odontologiques). Ces stages sont obligatoires et font 

l’objet d’une évaluation (voir annexe 3 des MCC).  



Stages hors structures odontologiques

Carnet de stage étudiant : 

Un carnet de stage vous est remis individuellement, contre signature.

Il vous est demandé d’en prendre le plus grand (pas de ré-édition). 

Il est placé sous votre responsabilité tant au niveau de la certification 

de votre présence dans le service que dans la transmission au service 

scolarité. 

soin (pas de ré-édition possible)



Stages hors structures odontologiques



Stages hors structures odontologiques

• Pour la validation de vos vacations, le carnet

de stage devra être remis à votre gestionnaire

de scolarité 10 jours avant la délibération du

jury de fin d’année.

• En l’absence de signature, le stage sera

considéré comme non réalisé.



Stages hors structures odontologiques

Des enseignants référents ont été nommés pour assurer la liaison 

entre les structures d’accueil, les étudiants et le service scolarité.  

Vous trouverez ci-dessous la liste des enseignants référents par 

année et par stage. Pour tout problème pédagogique relatif à la 

vacation, les contacter impérativement par mail. 

 



Stages hors structures odontologiques

Nom Constitution Enseignant responsable
Stage santé publique Gérodontologie

• Balmes (Dr Hacquard)

• Bellevue (Dr Hacquard)

• EHPAD (Mme Bretton)

Dr Giraudeau & Pr Montal

Handicap-psychiatrie

• Fontfroide (Dr Brun)

• GDC (Dr Bilak)

• CSD (Pr Valcarcel)

• CSD (Dr Favre de Thierrens)

Pr Valcarcel

Pr Valcarcel

Pr Valcarcel

Pr Valcarcel

Nom Constitution Enseignant responsable

Stage médico-chirurgical UCAA  GDC Dr Favre de Thierrens

Nom Constitution Enseignant responsable

Stage médico-chirurgical CMF  GDC Dr Favre de Thierrens/Dr M.A Fauroux

UCAA GDC Dr Favre de Thierrens

UTEC GDC Pr Valcarcel

RESPONSABLES DES STAGES DE 5E ET 6E ANNEE
5e année (DFASO1)
6e année (DFTCC)



Stages hors structures odontologiques

• Absences et informations générales :

• Toute absence devra être justifiée le jour même à l’adresse odonto-stage@univ-montp1.fr (Cette adresse

deviendra @umontpellier.fr dans le courant de l’année) et auprès de l’enseignant référent afin de replacer cette date.

• En cas d’absence justifiée de votre part ou de celle du professionnel d’accueil sur le lieu de stage, la

vacation sera à refaire.

• Toute correspondance vous sera adressée sur votre adresse mail d’étudiant (pensez à faire un renvoi vers

votre adresse mail personnelle afin de ne pas manquer une information importante).

• Les informations générales relatives aux stages seront aussi diffusées sur l’ENT.

• Toute requête (demande exceptionnelle de changement de date de vacation, signalement absence…)

devra obligatoirement transiter par l’adresse mail :

• odonto-stage@univ-montp1.fr

• Elle deviendra odonto-stage@umontpellier.fr

• Dans le courant de l’année



VALIDATION STAGES SUR CARNET DE STAGE



AVOIR 
TOUJOURS 
AVEC SOI 

SON CARNET 
DE STAGE

CONNAITRE 
SON 

IDENTIFIANT






